
 

La Chambre d'Agriculture de l'Aisne 
recrute un(e) 

 

Chargé(e) d’études "aménagement rural  

et urbanisme" 
 

 
 

 

LE POSTE La Chambre d'Agriculture de l'Aisne recrute un(e) chargé(e) d'études 

"aménagement rural et urbanisme". 

Au service des agriculteurs, travaillant en harmonie avec les collectivités et 

les OPA, il sera acteur de son évolution et portera l'image de la Chambre et 
de son Président. 

  

LES MISSIONS Sous l’autorité du Directeur du Pôle Territoire et Société, le(a) chargé(e) 

d’études sera amené(e) à : 

- Assister aux réunions des personnes publiques associées relatives 
aux procédures en cours (SCOT, PLU, PLUI, Carte Communale, …) 

- Préparer les avis réglementaires sur ces dossiers. Pour cela, le(a) 

chargé(e) d’études devra dans les délais impartis : analyser les 

dossiers, informer les agriculteurs concernés et recueillir leurs avis, 

proposer un avis argumenté à la signature du Président de la 
Chambre d’Agriculture 

- Préparer les dossiers et accompagner les représentants agricoles 
qui siègent en CDPENAF (Commission mensuelle) 

- Assurer une veille réglementaire, administrative en développement 
local et urbanisme. Assurer l’animation du site www.pays-aisne.org 

- Assurer le suivi des dossiers d’aménagement et autres 
engagements pris par le Pôle, diagnostics agricoles notamment. 

  

LES 

 CONDITIONS 

 D'EMPLOI 

Résidence administrative : LAON 

Poste à pourvoir dès que possible 

CDD temps plein, 12 mois ;  

Rémunération selon accord d’établissement en vigueur 

Permis B 

  

LE PROFIL 

LES COMPETENCES 

Bac +5 ou équivalence avec expérience 

Connaissances en aménagement, en foncier et en urbanisme, 

Connaissance du fonctionnement des collectivités locales. 

Capacité rédactionnelle et capacité à animer une réunion 

Maitrise des outils informatiques (Word, Excel, Powerpoint, Access et 
Internet) 

  

LES 

 CONTACTS 

Dossier de candidature (lettre de motivation manuscrite et curriculum 

vitae) à adresser avant le 15 mars 2021 à l'attention de :  

Monsieur le Directeur Général de la Chambre d'Agriculture de l'Aisne 

1 rue René Blondelle 

02007 LAON cedex 

Pour tout renseignement complémentaire : M. Laurent POINSOT, Directeur 
du Pôle Aménagement Rural au 03.23.22.50.75 

 
 

 

Siège Social 

1, rue René Blondelle 

02007 Laon Cedex 
Tél : 03 23 22 50 49 

Fax : 03 23 22 51.40 

E-mail : direction@ma02.org 

 


